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1. Code d’identification unique du produit type:   RENSON® Amani® 
2. Mention du type de produit:  RENSON® Amani® 
3. Application:   Couverture de terrasse en aluminium 
4. Fabricant: 
                      Renson Outdoor NV 
                      Polydore Rensonstraat 8 
                      B-9770 Kruisem  
                      Belgique 
5. Nom et adresse du représentant: pas applicable 
6. Système d’évaluation et de vérification de la durabilité des performances:  2+ 
7. Activité de l’organisme de certification notifié conformément aux normes harmonisées:  

                              L'organisme de certification notifié est VINCOTTE sa (numéro d'identification 0026). 
                              Le numéro de certificat FPC est 0026-CPR-0189 Rev. 4 (14/06/2024). 

8. Evaluation technique européenne: pas applicable 
9. Spécifications de performance: 

 

  Caractéristiques  essentielles                                           Performances Document Européen 
Tolérances sur les dimensions et la forme      
Soudabilité  
Fracture et ténacité                                                               
Capacité portante                                                                         
 
 
 
Réaction au feu                                                                               
Release of cadmium                                                             
Rayonnement radioactif                                                
La durabilité                                                          

Conforme EN 1090-3: 2019 (constructions en aluminium)   
NPD 
NPD (non obligatoire pour les produits d’aluminium) 
VIRO-GROUP document numéro de projet 26656 
MEDZECH INGENIEURE GMBH – document no.25-111.1 
 
 
classe A1 
NPD 
NPD 
NPD 

EN 1090-1: 2013        
 
 
DIN EN 1990 
DIN EN 1991-1-3 
DIN EN 1991-1-4 
DIN EN 1999-1-1  
EN 13501                                                              

 
10. Les performances du produit identifié aux points 1 et 2 son conformes aux performances déclarées indiquées au 

point 9. 
 

    
   Cette déclaration de performance doit être conforme au règlement (UE) n ° 305/2011 sous la responsabilité exclusive  
   du fabricant, comme indiqué au point 4.. 
 

 
   Kruisem, 19 janvier 2026 
 
 
   ir. Bart Abeel                                                                                                        Ludo Ghijs 
   Head of R&D Outdoor                                                                                        Test Lab & Certification Manager 

 
 
 
 
    
 
 
 
     Exclusion de responsabilité. Toutes les informations contenues dans ce document sont destinées à un usage personnel. Aucun droit ne peut être dérivé de l'information.  
     Les modifications et les fautes de frappe sont réservées. 

 
 

 


